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Par Robert  MASSART  

 

Parmi les différents aspects humains, les études, effectuées par les collectionneurs 

philatéliques, nous ont révélé le travail peu connu des Services Postaux sur les origines et les 

parcours des plis des prisonniers de guerre. 

En effet, de nombreuses recherches de conditions et de règlements sont à découvrir. 

Pour débuter votre collection, nous pouvons en citer quelques uns : 

La convention de Genève, la Croix-Rouge, les conventions entre les belligérants, les formats 

des enveloppes, les plis pré-imprimés, le libellé de l’adresse, la mise en sac avec son étiquette 

et l’inscription dans un régistre séparé, la quantité, les lieux, la distinction entre les camps de 

prisonniers de guerre, de prisonniers politiques ou de concentration, les censures, les états de 

guerre chronologiques entre les pays, les moyens de transport offiiels, clandestins ou par 

homme de confiance, les lettres entrant ou sortant du camp, les parcours étonnants suivant les 

pays alliés ou neutres, les dépôts centralisés dans les camps, dans une ambassade ou par le 

guichet de la Poste, la transmission par l’intermédiaire d’un représentant diplomatique, les 

cachets des camps, les marques postales de départ, de passage et d’arrivée, les correspondances 

avec port ou en franchise, les recommandés, les accidentés, les envois retour, les envois non 

distribués délvrés vingt ans plus tard. 

Une suggestion peut être proposée pour la Belgique : « L’étude de la correspondance des 

Offlags en 1942 ». 

D’après un relevé précis de l’O.T.A.D. (Office des Travaux de l’Armée Démobilisée), dressé 

en avril 1942, la situation était la suivante : 

Il y avait 4.482 prisonniers répartis dans dix camps de prisonniers de guerre en Allemagne, où 

étaient internés les officiers belges de l’active et de réserve. En dehors de ces camps 14 

officiers se trouvaient isolés, soit en Belgique, soit en Allemagne. 

Voici la liste des camps, pour les officiers de l’active : 

 

Pour les Officiers d’active Pour les Officiers de réserve 

• Offlag  II    A       situé à  Prenzlau 

• Offlag  III   A      supprimé quelques mois après 

• Offlag  III   B      supprimé quelques mois après  

• Offlag  IV   C       

• Offlag  VII  B 

• Offlag  VIII C 

• Offlag  IX  AZ      situé à  Rothenburg am Fulda 

• Offlag  XI  A ,       y est localisé un major médecin 

• Offlag  XIII  C,     y est localisé un Lt. médecin 

• Offlag  XVIII  B   supprimé quelques mois après 

• Offlag  II    A     situé à  Prenzlau 

• Offlag  VII  B 

• Offlag  VIII C 

 

 

LA  CORRESPONDANCE  DES  PRISONNIERS  DE   GUERRE 


